
portant approbation de la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour l’élimination 
de la double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et 
pour la prévention de l’évasion et de la fraude fiscales, et du Protocole y relatif, 
faits à Londres, le 7 juin 2022 

*

Article unique. Sont approuvés la Convention entre le Grand-Duché de Luxembourg et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour l’élimination de la 
double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et pour la 
prévention de l’évasion et de la fraude fiscales, et le Protocole y relatif, faits à Londres, le 7 
juin 2022. 

N° 8160

CHAMBRE DES DEPUTES 

Session ordinaire 2022-2023 

PROJET DE LOI

Le Secrétaire général,  Le Président, 

s. Laurent Scheeck  s. Fernand Etgen 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 19 juillet 2023


	Considérations générales



